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Droit d'inscription, non compri?, dans le prix du voyage: Fr. 10.—.

Délai d'inscription. Inscription indicative sans engagement jusqu'au début
de janvier 1934.

Inscription définitive: 10 février 1934. Pour nous permettre de retenir
les places sur le bateau, il nous serait utile de connaître le nombre des
participants éventuels au début de janvier 1934. Pour l'inscription définitive et pour
le cas où nous serions obligés de limiter le nombre des participants, nous
tiendrons compte en premier lieu des inscriptions qui nous seront parvenues, à titre
éventuel, jusqu'au début de janvier 1934. Chaque participant doit avoir un
passeport individuel.

Programmes et bulletins d'inscription aux adresse» suivantes: Gaston
Schelling, président du C. E.O.. Nord 194, La Chaux-de-Fonds; Armand Bossard,
président du C. E. O, 12, Contrat social, Genève ; Bibliothèque de la Maison du
Peuple, Lausanne; Maison du Peuple, Fribourg et Renens; Richard Bringolf.
secrétaire F. C. T. A., La Tour-de-Peilz.

Au Bureau international du travail.
Le Conseil d'administration du B. I. T. a tenu sa soixante-quatrième

session à Genève du 23 au 25 octobre.

L'Allemagne n'y a pas participé. La lettre annonçant sa démission n'est
parvenue qu'après la session. Le groupe ouvrier a protesté vigoureusement
contre le fait que le Gouvernement allemand empêchait notre camarade
Senschner d'assister à la session. On se rappelle que notre camarade a été emprisonné,

parce qu'il n'a pas voulu satisfaire aux exigences de son gouvernement
ù Genève. Une résolution a été adoptée à ce sujet par le Conseil. Elle déclare
entre autres qu'aucun membre du Conseil d'administration, élu par les délégués

patronaux et ouvriers de la Conférence, ne doit être inquiété d'aucune
façon en raison de son activité comme membre du Conseil d'administration.

Le Conseil a fixé au 11 mai prochain l'ouverture de la session de 1934
de la Conférence internationale du travail et a ajouté à son ordre du jour la
revision partielle de la convention du travail de nuit des femmes. Il a décidé
également de porter devant cette même session la question des grands travaux
publics nationaux et internationaux, dont il a, par ailleurs, rappelé l'importance

dans une résolution demandant la réunion, aussi rapide que possible, du
Comité spécial des travaux publics que le bureau de la Conférence de Londres
u décidé de créer.

Les trois questions suivantes ont été définitivement inscrites à l'ordre du
jour de la session de 1935: le chômage des jeunes gens, le recrutement des

travailleurs indigènes, les congés payés des travailleurs.
Sur la proposition du groupe ouvrier, le Bureau a été chargé d'étudier

d'une manière approfondie les problèmes que soulèvent le développement
industriel récent de certains pays extraeuropéens et la concurrence qu'ils peuvent
faire aux pays d'ancienne industrie en raison de la différence des niveaux
de vie.

Notre camarade Bramsnae», représentant du Gouvernement danois, a été
élu président du Conseil d'administration du B. I. T. Notre camarade Mertens
fut réélu à la vice-présidence.

La prochaine session du Conseil d'administration s'ouvrira à Genève le
22 janvier 1934.
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